
Colloque universitaire - AFDD – École de droit de la santé
– Chaire Epione 

LE CONSENTEMENT 
DU SPORTIF

Mardi 26 mai 2026
Faculté de droit et de science politique de Montpellier
Amphithéâtre Paul VALERY(C) /Entrée rue de l'EcoleMage
  



PROGRAMME
Matinée : 9H - 12H30

Sous la Présidence de Sophie DION, avocat au Barreau de Paris, arbitre
au Tribunal arbitral du sport 

9H: Allocution d'accueil

9H15 : Rapport introductif : Les contrats du sportif : Consentement du sportif ou des
sportifs, Consentement « sportif » ou « extra-sportif »

Frédéric BUY, professeur à Aix-Marseille Université

9H45 : Un regard historique : Consentement en gladiature
Pascal VIELFAURE, professeur à l’Université de Montpellier, Directeur de l’Institut d’Histoire

du Droit Edmond Meynal

10H15 : La réalisation de l’acte médical comme condition d’accès à la compétition 
 la lutte anti-dopage et l’hyperandrogénie

François VIALLA, professeur, Université de Montpellier, École de droit de la santé, Chaire
EPIONE

10H35 : De l’obligation de (se) soigner à la protection du sportif contre lui-même
Thomas VIALLA, Docteur en droit, rédacteur en chef chez éditions droitdusport.com

11H : L’exploitation individuelle de son image par le sportif et son articulation avec
l’exploitation collective

Anna LLINARES, Managing Partner d’un Family Office dédié aux sportifs professionnels

11H30 : Les données du sportif
Joan GONDOLO, Maître de conférences à l’Université de Paris I

12H : Réflexions sur le droit à l’image du sportif
Jacques MESTRE, président de l’AFDD

12H30-13H50
 

Cocktail déjeunatoire dans les locaux de la Faculté de droit (cloître)



PROGRAMME
APRÈS-MIDI : 14H00 - 17H30

Sous la Présidence de Frédéric BUY, professeur à Aix-Marseille
Université

14H00 : L’arbitrage forcé du Tribunal arbitral du sport
Mathieu MAISONNEUVE, professeur à Aix-Marseille Université

14H30 : Arbitrage sportif : l’acceptation de la « sanction terrain »
Anthony LAC, arbitre de rugby professionnel

15H : Le consentement du sportif à son transfert
Xavier AUMERAN, professeur Université de Lyon III

15H30 - 17H : TABLE RONDE : Le sportif et la gestion de sa carrière
David THEILLET, entraîneur de rugby (modérateur)

Sarah HANFFOU, avocate au Barreau de Toulon, sportive de haut niveau (tennis de table)
Aurore ANDRIEUX avocate au Barreau de Perpignan, responsable de la Section Féminine

USAP-Association
François TRINH-DUC, rugbyman international français

Rose BERNADOU, rugbywoman internationale française
Caroline SUNE, manager de rugby féminin U20, sportive de haut niveau

Martin DOAN, rugbyman professionnel
Éric MOUTET, avocat au barreau d’Aix en Provence, père d’un sportif de haut-niveau (water-

polo).

17H30 : Propos conclusifs  
Franck LATTY, professeur Université de Paris-Nanterre, arbitre au TAS, président de la

Conférence des conciliateurs du CNOSF

L’inscription est gratuite mais obligatoire auprès de
jacquesmestre81@gmail.com
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